
Bègles, le 2 avril 2024

Objet : APPEL A COTISATIONS 2024

Cher·ère membre,

Cette année 2024 nous amène encore de nouveaux défis à relever pour un monde plus juste.
Les luttes à l’œuvre partout sur notre planète, nous conforte dans l’idée qu’il est nécessaire de se
mobiliser pour peser sur les pouvoirs décisionnaires et abolir les dominations à l’œuvre.

Aujourd’hui,  ensemble, nous  devons  ré-affirmer  que la  coopération  et  la  solidarité  sont  des
réponses durables à un monde meilleur.

Au sein du RADSI Nouvelle Aquitaine, nous agissons pour faire converger nos actions, mutualiser
nos ressources et construire nos visions du futur ! 

En  adhérant,  nous mettons  toutes  nos spécificités  et  nos  compétences  au pot commun du
réseau. Mais pas seulement : nous nous apprêtons aussi à nous enrichir de celles des autres ! 

Les élu·es et l’équipe technique sont là pour répondre à vos attentes en matière d’Éducation à la
Citoyenneté et à la Solidarité Internationale et vous accompagner dans la mise en œuvre de vos
projets associatifs. 

Afin de ré-affirmer votre adhésion au réseau et à son projet nous vous invitons à répondre à 
l’appel à cotisations pour l’année 2024.

Plus convaincu·es encore chaque année, nous pensons que :

« Ce ne sont pas nos différences qui nous divisent. C’est notre incapacité à reconnaître, accepter et 
célébrer ces différences. » Audre Lorde, Our Dead Behind Us : Poems, 1986.

En  2024, célébrons ensemble pour bâtir cet avenir commun !  Nous avons hâtes de continuer à 
agir à vos côtés. 

Nous vous adressons nos salutations chaleureuses,

Alain Palu, Président du RADSI Nouvelle Aquitaine

RADSI Nouvelle-Aquitaine, 116 rue des 4 Castéra, 33130 Bègles



COTISATION 2024
BULLETIN

• Le barème de cotisation a été voté en assemblée générale du RADSI Nouvelle-Aquitaine en session
extraordinaire le 17 octobre 2017. 
• Le montant de la cotisation annuelle dépend du budget annuel de l’organisation ou du collectif.
• Les membres d’un collectif adhérent du RADSI Nouvelle-Aquitaine (CAS17, MDH87, MCM64, Courts-
Circuits47) peuvent bénéficier d’une cotisation réduite.

Nom de l’organisation/collectif structuré juridiquement : 

…………………………………………………………………………………….

Ma structure est membre d’un collectif adhérent du RADSI Nouvelle-Aquitaine (voir ci-dessus)  :

NON  □ OUI  □ Si oui, merci de préciser le nom de ce collectif : ….….…..….…..….…..…..

Veuillez entourer la cotisation correspondant au budget annuel de votre structure :

Budget annuel Cotisation Cotisation réduite
(pour les membres

d’un collectif
adhérent du RADSI)

0 à 10 000 € 20 € 10 €
10 000 à 20 000 € 40 € 20 €
20 000 à 50 000 € 50 € 25 €
50 000 à 60 000 € 60 € 30 €
> 60 000 € 80 € 40 €

 □ En plus de la cotisation, ma structure souhaite rajouter un don de……………….. €

Montant total : ………………. €

Mode de paiement :

 □ Par chèque à l’ordre du RADSI Nouvelle- Aquitaine.  N° du chèque : ……………………………………...

 □ En espèces 

 □ Sur le site Hello Asso : 
https://www.helloasso.com/associations/radsi-nouvelle-aquitaine/adhesions/cotisation-membres-
2024-radsi-nouvelle-aquitaine

 □ Par virement bancaire sur le compte :

Domiciliation Code banque Code guichet Numéro de 
compte

Clé 
RIB

CREDITCOOP MERIADECK 42559 10000 08012063085 11
IBAN FR 76    4255    9100    0008    0120    6308 511

 
Date et Signature : ……./ …….../ 2024

RADSI Nouvelle-Aquitaine, 116 rue des 4 Castéra, 33130 Bègles
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